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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-52483

Département(s) de publication : 05
 Annonce n° 26-52483

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-16943

Section 2 - Identification de l'acheteur

Oph 05Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

44504689900016N° National d'identification : 
GAPVille : 

05003Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

05Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Marché de Maîtrise d'Oeuvre Concernant la Réhabilitation des résidences : - Pré Intitulé du marché : 
Bagnol à MONETIER LES BAINS (05220)-16 logements collectifs - Champ Bossu à EMBRUN (05200)-29 
logements collectifs

71250000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Le présent marché concerne l'ensemble des prestations nécessaires Description succincte du marché : 
à la réalisation d'une mission de maîtrise d'oeuvre pour la réhabilitation des résidences « PRE BAGNOL 
1 » sur la commune de MONETIER LES BAINS totalisant 16 logements collectifs sociaux, et « CHAMP 
BOSSU» sur la commune de EMBRUN totalisant 29 logements collectifs sociaux

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Date d'attribution : 27/04/26 Marc Andre Architecte, 325 rue St Pierre, 13055 Marseille Montant Ht : 
112 140,00 Euros

28/05/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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